
RAPPORT FINANCIER 
SEMESTRIEL

Semestre clos le 30 juin 2025



Le présent rapport semestriel (le « Rapport ») a été rédigé pour
vous rendre compte de l’activité de Smart Good Things Holding
(la « Société »), au cours du semestre clos le 30 juin 2025, des
résultats de cette activité, et de soumettre à votre validation
l’arrêté des comptes semestriels de la Société.

L’ensemble constitué par la Société et ses filiales, la société par
actions simplifiée Smart Good Bevtech, la société par actions
simplifiée Smart Wallet, la société à responsabilité limitée Smart
Wallet Italie, la société par actions simplifiée Le Campus # La
Régie, la société par actions simplifiée Smart Good E-cards , la
société par actions simplifiée Bleu Blanc Pay (les « Filiales »),
ainsi que le fonds de dotation Smart Good Foundation, étant
précisé que ce dernier et les Filiales sont ci-après dénommés
ensemble le « Groupe ».
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1. Présentation de la Société

La Société est une société anonyme dont le siège social est situé
en France, 59 Avenue Marceau 75116 Paris. Les titres sont cotés
sur le marché Euronext Access + Paris depuis le 2 septembre
2022.

Hormis les activités de portefeuille liées à son statut de société
holding, la société Smart Good Things Holding (« SGTH », la
«Société ») assure la direction et la coordination des activités
opérationnelles de l’ensemble de ses Filiales, et apporte à celles
ci diverses prestations d’assistance qui leur sont facturées, en
particulier en matière juridique, financière et fiscale. La Société
est également amenée à signer des contrats cadres pour le
compte de ses Filiales.
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2. Situation et activités de la 
Société au cours du premier 
semestre 2025

2.1. Faits marquants du semestre

Accord de reprise opérationnelle tripartite incluant Garance 
Retraite, SGTH et Salva

Le 7 mars 2025, la Société a conclu un accord de reprise
opérationnelle avec la société SALVA et Garance Retraite, aux
termes desquels il a été convenu la résiliation, notamment, à
compter de cette date les conventions suivantes : Convention
de gouvernance, contrat de prestations de services et
convention de blocage de compte courant d’associé, signés par
les parties en date du 17 mai 2024.

Par ailleurs et à la même date, la Société a procédé à la cession
de la seule action Salva qu’elle détenait de sorte que SGTH ne
détient plus aucune participation au capital de cette dernière.
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2.2. Evènements survenus entre la clôture des comptes
semestriels et la diffusion du rapport financier semestriel

Déploiement de Smart Wallet dans de nouveaux
partenariats stratégiques

Au cours du semestre, Smart Good Things Holding a poursuivi le
développement de sa solution Smart Wallet à travers deux
lancements majeurs.

Le 15 juillet 2025, l’application J Pay by Smart Wallet a été pré-
lancée en partenariat avec la Juventus. Dans un premier temps,
proposée aux fans français, puis ultérieurement aux fans italiens,
elle a vocation à représenter un nouveau moyen de paiement
innovant conçu pour protéger et améliorer le pouvoir d'achat de
ses utilisateurs. À ce stade, Smart Wallet doit intégrer un produit
d’épargne à proposer aux utilisateurs, afin de renforcer leur
intérêt pour l’application.

Quelques jours plus tard, le 17 juillet 2025, le Smart Wallet Issy
Pay, est déployé en partenariat avec la Ville d’Issy-les-
Moulineaux. Ce dispositif gratuit et accessible à tous permet
d’accéder à des services et avantages destinés à renforcer
durablement le pouvoir d'achat, sans coût pour les utilisateurs
ni impact sur les finances publiques.

Ces initiatives s'inscrivent dans la vision de la Société : Mettre la
protection au cœur de la consommation quotidienne et créer
un modèle où changer simplement de moyen de paiement
permet à tous de choisir un avenir plus sûr.
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Démission de la Compagnie Nationale de Navigation du Conseil
d’Administration

Lors de sa séance du 16 juillet 2025, le Conseil d’administration a pris acte de la
démission de la Compagnie Nationale de Navigation, représentée par
Monsieur Patrick Molis, de ses fonctions d’administrateur, pour raison de
convenance personnelle.

Prise de participation minoritaire dans le capital de la société ENOE
(CAPITAL KOALA)

Le Conseil d'Administration de la Société a autorisé, lors de sa réunion du 16
juillet 2025, sa prise de participation minoritaire dans le capital de la société
ENOE (Capital Koala). En vertu de l'accord d'achat d'actions conclu, SGTH a
acquis 13 500 actions de la société ENOE sur un total de 60.000 actions émises,
représentant une participation de 22,5% du capital, pour un montant total de
250.000 €.

Cette opération s'inscrit dans la stratégie de diversification de SGTH qui
soutient des initiatives à fort impact social, en l'occurrence Capital Koala, une
plateforme permettant aux familles d'épargner pour l'avenir de leurs enfants
via leurs achats quotidiens. L'investissement renforce l'engagement de la
Société en matière de responsabilité sociale et ouvre des perspectives de
collaboration dans le secteur des fintechs à impact.

Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes titulaire en
remplacement de Grant Thornton

L’Assemblée Générale du 23 juillet 2025 a pris acte de la démission du cabinet
Grant Thornton, représenté par Monsieur Pascal Leclerc, de ses fonctions de
commissaire aux comptes titulaire.

En conséquence, elle a nommé, en remplacement, la société FCN, société
anonyme au capital de 10 758 176 euros dont le siège social est situé 160 rue
Louis Victor de Broglie, 51430 Bezannes, immatriculée au RCS de Reims sous le
numéro 337 080 089 et inscrite sur la liste des commissaires aux comptes,
pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu’à l’Assemblée Générale
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.

Évolution du projet Le Campus #La Régie

Au cours du second semestre 2025, le projet Le Campus #La Régie a fait l’objet
d’une réévaluation de son déploiement opérationnel, à raison des difficultés
rencontrées et pour lesquelles elle est totalement étrangère. Il a été arrêté le
1ER septembre 2025.

6



2.3.1. Création de filiales en 2024

- Smart Wallet, SAS détenue à
100 %, au capital de 20.000 €,
activité de régie publicitaire
de médias pour la protection
par la consommation ;

- Le Campus # La Régie, SAS
détenue à 100 %, au capital
de 20.000 €, activité de régie
commerciale au cœur de la
formation, du business et de
la transition.

2.3.3. Prise de participation
minoritaire

En vertu de l’accord d’achat
d’actions conclu entre SGTH et la
société ENOE (Capital Koala), la
Société a acquis 13 500 actions
sur un total de 60.000 actions
émises, représentant 22,5 % du
capital, pour un montant total de
250.000 €.

2.3. Filiales et participations

Description des filiales, des prises de participation significative dans des
sociétés ayant leur siège social en France ou prise du contrôle de telles
sociétés

2.3.2. Création de nouvelles filiales en 2025

- Smart Wallet Italie, SRL détenue à 100 %, au capital de 50.000 €, activité
de régie publicitaire de médias pour la protection par la consommation ;

- Smart Good E-Cards, SAS simplifiée détenue à 100 %, au capital de 50.000
€, activité de régie commerciale et de référencement pour la protection
par la consommation.

- Bleu Blanc Pay, SAS détenue à 100 %, au capital de 50.000 €, activité de
régie publicitaire de médias pour la garantie anti-inflation.
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2.3.4. Autres

Pour rappel, Smart Good Bevtech
détenue à 100 %, dont l’activité portait
sur la production et la distribution de
boissons innovantes, fait actuellement
l’objet d’une procédure de liquidation
judiciaire par devant le Tribunal des
Activités Economiques de Paris.

Le 29 octobre 2024, le Conseil
d’administration a décidé la dissolution
anticipée sans liquidation des sociétés :
Smart Good Care, Smart Good Connect,
Smart Good Upcycling et Smart Good
Discovery.

Les éléments d’actif et de passif de la
société dissoute Smart Good Upcycling
ont été transmis à SGTH et inscrits dans
ses comptes annuels 2024, à leur valeur
nette comptable.

Dans la continuité, les éléments d’actif
et de passif des sociétés Smart Good
Care, Smart Good Connect et Smart
Good Discovery ont été intégrés dans les
comptes semestriels 2025 de la Société,
suite à la transmission universelle de
patrimoine et la fin des formalités
juridiques y afférant.

Enfin, un fonds de dotation Smart Good
Foundation constitué le 1er juin 2021 fait
partie du périmètre groupe, ayant pour
objet la réalisation de projets solidaires
et d’actions d’intérêt général portés par
le Groupe.
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3. ETATS 
FINANCIERS

3.1. Résultats économiques et
financiers de la Société au cours du
premier semestre 2025

Le premier semestre 2025 s’inscrit dans la
continuité du plan de transformation
engagé en 2024, marqué par la
simplification juridique du Groupe et la
rationalisation de son périmètre d’activité.

Au cours de la période, SGTH a procédé à la
transmission universelle de patrimoine de
plusieurs filiales : Smart Good Discovery,
Smart Good Connect et Smart Good Care,
dont les actifs, passifs et résultats ont été
intégrés dans les comptes de la société
mère.

Cette opération s’est traduite par la reprise
des provisions constituées antérieurement
sur ces participations et créances
intragroupe.
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Évolution de 
l’activité et du 

chiffre 
d’affaires

Au 30 juin 2025, le chiffre d’affaires de la
Société s’élève à 0,7 M€, contre 3,64 M€ sur la
même période en 2024, soit une baisse de 80
%. Cette évolution s’explique principalement
par :

- La cessation complète des ventes de
marchandises (3,2 M€ en 2024 contre 0 € en
2025), conséquence directe de la fin du
partenariat avec Distribution Casino France
intervenue en avril 2024 ;
- La cession de la participation détenue
dans la société Salva au groupe mutualiste
Garance en mai 2024, SGTH ayant poursuivi
jusqu’en février 2025 la facturation de
prestations de services (Gestion, marketing,
communication) avant la reprise complète de
sa gestion par Garance ;
- La facturation de prestations intragroupe
réalisées au profit des filiales opérationnelles,
notamment Smart Wallet France et Le
Campus #La Régie;

SGTH exerce désormais une activité
exclusivement tournée vers les prestations de
services et de support intragroupe, dans le
cadre de son rôle de holding animatrice.
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Le résultat d’exploitation ressort bénéficiaire à 14,2 M€ au 30 juin
2025, contre une perte de 3,1 M€ sur la même période de 2024.
Cette évolution positive, purement comptable, s’explique
principalement par :

- La reprise de provisions pour dépréciation de participations et
de créances intragroupe à hauteur de 16,7 M€, correspondant à la
réintégration dans les comptes de SGTH des valeurs nettes des
filiales absorbées (Smart Good Discovery, Smart Good Connect,
Smart Good Care) à la suite de leurs transmission universelle de
patrimoine ;

- La réduction marquée des charges externes, passées de 3,47
M€ à 2,36 M€ (-32 %), s’expliquant avant tout par la diminution des
frais juridiques, comptables et financiers exceptionnels enregistrés
en 2024 dans le cadre de la cession de la participation détenue dans
la société Salva et des opérations de restructuration du Groupe ;

- La stabilité des charges de personnel (0,55 M€ contre 0,53 M€
au S1 2024), en cohérence avec une équipe recentrée sur la
coordination et la supervision des filiales.

Résultat d’exploitation
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Résultat financier

Le résultat financier s’établit à -15,7 M€ au 30 juin 2025,
contre -1,36 M€ au 30 juin 2024.
Cette évolution s’explique par la constatation de
dotations financières complémentaires sur les comptes
courants d’associés et participations au sein du groupe,
en lien avec la régularisation des soldes intragroupe après
transmission universelle de patrimoine.

Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel du semestre est quasi nul -30
K€, contre un résultat exceptionnel positif de 33,9 M€ au
30 juin 2024, lequel intégrait la plus-value de cession de la
société Salva au groupe Garance.
Aucune opération de cession ou produit non récurrent
n’a été enregistré au cours du premier semestre 2025.

Résultat net

Le résultat net ressort en perte de -3,35 M€ au 30 juin
2025, contre un bénéfice de 25,8 M€ au 30 juin 2024.
Cette variation s’explique par :
- Le caractère exceptionnel du produit lié à la cession
de la participation de Salva en 2024;
- La neutralisation des effets comptables liés aux
reprises et dotations intragroupe issues des transmissions
universelles de patrimoine ;
- Un niveau d’activité limité, correspondant à la seule
fonction de holding animatrice et prestataire de services.
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Situation financière
Le total du bilan s’élève à 17,9 M€ au 30 juin
2025, contre 26,3 M€ au 30 juin 2024.

Cette baisse est liée à la réduction du poste
des créances intragroupe et à l’intégration des
bilans des filiales absorbées.

La société conserve une structure financière
équilibrée :

- La trésorerie et les placements à terme
atteignent environ 10,6 M€ ;

- Les capitaux propres restent négatifs à -
4,4 M€, du fait du report à nouveau
débiteur -52,4 M€, avec une prime
d’émission importante de 50,3 M€ ;

- Les provisions pour risques demeurent
stables à 17,4 M€, couvrant les principaux
contentieux en cours.
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3.2. Résultats économiques et financiers de la Société au cours
du premier semestre 2025
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Référentiel comptable

Les comptes semestriels de la
Société sont établis
conformément aux
dispositions légales et
réglementaires françaises, et
notamment aux règlements
de l’Autorité des Normes
Comptables (ANC) n°2014-03
relatifs au Plan Comptable
Général et n°2015-05 relatif aux
comptes intermédiaires.

La méthode de base retenue
pour l’évaluation des éléments
inscrits en comptabilité est la
méthode du coût historique.

Continuité de l’exploitation

Les comptes ont été arrêtés
sur la base du principe de
continuité de l’exploitation.

Hypothèses et estimations

L’établissement des états
financiers semestriels
nécessite l’utilisation
d’estimations et d’hypothèses
par la Direction, susceptibles
d’avoir un impact significatif
sur les montants des actifs,
des passifs, des produits et des
charges.

Ces estimations reposent sur
les informations disponibles à
la date d’arrêté des comptes,
les conditions économiques
existantes et l’expérience
passée. Elles concernent
notamment :
- L’évaluation des titres de
participation et créances
rattachées ;
- La valorisation des provisions
pour risques et charges ;
- La valeur d’inventaire des

actifs circulants.

Les estimations sont révisées
régulièrement et peuvent être
ajustées si les conditions
évoluent.

4. PRINCIPES METHODES ET 
REGLES COMPTABLES-
INFORMATIONS CONCERNANT 
LES PARTIES LIEES

4.1. Principes, méthodes et règles comptables
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4 .1.2. Actifs Financiers

Les titres de participation sont
comptabilisés à leur coût
d’acquisition hors frais
accessoires.

Lorsque la valeur d’inventaire à la
clôture, déterminée à partir de la
valeur d’utilité (flux de trésorerie
futurs estimés, valeur de marché,
quote-part de situation nette), est
inférieure à la valeur comptable,
une provision pour dépréciation
est constatée.

Au cours du premier semestre 2025, la Société a intégré dans ses
comptes les actifs et passifs issus des transmissions universelles

de patrimoine de ses filiales Smart Good Discovery, Smart Good Connect et
Smart Good Care.

Au cours du premier semestre 2025, la Société a intégré dans ses comptes les
actifs et passifs issus des transmissions universelles de patrimoine de ses
filiales Smart Good Discovery, Smart Good Connect et Smart Good Care.

Ces opérations se sont traduites par la reprise des provisions antérieurement
constituées sur les participations et créances intragroupe correspondantes.

Les titres de la société Le Campus #La Régie ont également fait l’objet d’une
dépréciation totale au 30 juin 2025, reflétant l’arrêt du projet.

Les titres des sociétés Smart Good Bevtech, en procédure judiciaire depuis
février 2024, et Smart Good Upcycling, dissoute par TUP fin 2024, demeurent
sans valeur.

En 2024, la Société a consenti un prêt de 10 M€ à la société Salva dans le
cadre d’une convention de compte courant conclue le 17 mai 2024 entre la
société Salva et la société SGTH, qui détenait une action dans le capital de la
première. Ce prêt a fait l’objet d’un remboursement intégral au cours du
premier trimestre 2025, dans le cadre de l’accord de reprise opérationnelle
conclu le 7 mars 2025 entre SGTH, Salva et Garance Retraite, mettant fin aux
conventions de partenariat et de gestion, et prenant acte de la cession de
l’action détenue par la Société dans Salva.
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4.1.3. Créances

Les créances sont comptabilisées à leur valeur nominale. Lorsque leur
valeur d’inventaire, basée sur la probabilité de leur recouvrement, est
inférieure à cette dernière, une dépréciation est enregistrée du montant
de la différence. La valeur d’inventaire des créances intragroupe est
appréciée globalement avec celle des participations correspondantes.

Au cours du semestre, les créances et comptes courants détenus par la
Société sur Smart Good Connect, Smart Good Upcycling, Smart Good
Care et Smart Good Discovery ont été reprises ou neutralisées dans le
cadre des transmissions universelles de patrimoine.

Aussi, la créance détenue sur la filiale Le Campus #La Régie a fait l’objet
d’une dépréciation totale compte tenu de l’arrêt de l’activité le 1er
septembre 2025 .

.4.1.4. Disponibilité

Les disponibilités comprennent la
trésorerie immédiatement mobilisable
et les placements à terme.

La Société détient notamment des
comptes à terme ouverts auprès de la
Bred, d’un montant de 9 ,2 M€, dont les
fonds restent disponibles à tout
moment. La rémunération est ajustée
en fonction de la durée de placement.

Au 30 juin 2025, la trésorerie et les
placements s’élèvent à environ 10,6 M€.

4.1.5. Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires de SGTH correspond essentiellement à :

- La refacturation aux filiales de prestations de services rendues dans le
cadre du pilotage opérationnel et administratif du Groupe : Juridique,
financier, communication, marketing, etc. ;

- Les prestations de management et de support facturées à la société
Salva jusqu’à sa reprise complète par Garance Retraite en mars 2025 ;

- Les prestations intra-groupes rendues à Smart Wallet France et Le
Campus #La Régie.
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4.1.6. Engagements hors bilan

Engagements sociaux

Les engagements sociaux, notamment ceux relatifs aux indemnités de
départ à la retraite, ne sont pas significatifs.

Engagements donnés

Une convention de garantie d'actif et de passif dans le cadre d'une
cession de titres de la société Salva a été conclue entre la société SGTH et
la société Garance Retraite le 18 avril 2024.

. 4.1.7. Consolidation

SGTH n’est pas soumise à l’obligation d’établissement de comptes
consolidés. Les comptes de la Société ne sont pas non plus intégrés dans
un autre ensemble consolidé.
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4.2. Informations concernant les parties liées

Conformément à l’article 832-16, sont présentées ci-dessous la liste des
transactions non conclues aux conditions normales du marché et
effectuées entre la société et ses principaux actionnaires, les membres
de ses organes d'administration :

SALVA
Conventions 
d’exécution 

et de 
partenariat

SALVA
Conventions 
d’exécution 

et de 
partenariat

•Convention de 
gouvernance

•Convention de prestations 
de services

•Convention de blocage de 
compte courant d’associé

•Accord de reprise 
opérationnelle

The Home 
Bar BevTech

Ltd

The Home 
Bar BevTech

Ltd

Convention de compte 
courant

Filiales et 
participations 
à plus de 10%  

Filiales et 
participations 
à plus de 10%  

Conventions d’avances en 
compte courant et de 
prestations de services

Viberation
International

Viberation
International

•Refacturation de frais
•Convention de prestations 
de services

Startup 
Story

Startup 
Story

Contrat de prestations de 
services 22
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SMART GOOD THINGS HOLDING

Société par actions
59 Avenue Marceau
75116 Paris


